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Dans beaucoup de pays, la décision de choisir la DVB-T pour la télévision hertzienne a été fondée sur des fonctions très spécifiques de la norme DVB-T 

Ces fonctions permettent de l’utiliser en dehors d’un environnement de salon type, et notamment de recevoir des services diffusés également sur des appareils portatifs et même dans des voitures et des trains se déplaçant à grande vitesse [1]. 

Les avantages d’un tel système ont attiré l’attention du secteur des communications mobiles. Les fonctions qui ont le plus intéressé ce dernier sont la possibilité d’atteindre des terminaux via une liaison de point à multipoint sans fil, combinée à une vaste couverture géographique et à une capacité de transmission élevée. Le projet DVB a répondu à cet intérêt de l’industrie en spécifiant une nouvelle norme de transmission : la DVB-H (diffusion vidéo numérique – système de transmission pour les terminaux de poche). La DVB-H est la dernière-née des normes de transmission DVB. Les travaux relatifs à cette spécification technique ont débuté à l’automne 2002, pour prendre fin en février 2004. Le jeu de normes DVB-H a été publié par l’ETSI (Institut européen des normes de télécommunications) en novembre 2004 [2].

DVB-H

La technologie DVB-H, dérivée de la norme DVB-T, est largement compatible avec la DVB-T, mais tient compte des propriétés spécifiques des terminaux types, qui doivent être petits, légers, portatifs et, surtout, alimentés par des batteries. La DVB-H peut offrir une voie descendante à haut débit de données qui peut être utilisée seule ou pour renforcer les réseaux de télécommunications mobiles auxquels beaucoup de terminaux de poche courants pouvaient accéder, de toute manière. La DVB-H relie ainsi les systèmes de diffusion classiques et les réseaux de radio cellulaires. La voie descendante large bande et haute capacité apportée par la DVB-H offre un débit de données total de plusieurs Mbits/s et peut être utilisée dans des applications de lecture audio et vidéo en continu, pour télécharger des fichiers et dans bien d’autres types de services. Ce système crée donc de nouvelles méthodes de distribution des services vers les terminaux de poche, diversifiant largement les possibilités des fournisseurs de contenu et des exploitants de réseaux.

Parmi les diverses exigences imposées à un service de diffusion destiné aux terminaux de poche, on peut citer en particulier les éléments suivants : compte tenu du fait que les terminaux de poche fonctionnent à l’aide de batteries dont la capacité est très limitée, la consommation énergétique du système frontal DVB-H doit être aussi faible que possible ; la nécessité de fonctionner avec de petites antennes, parfois intégrées, implique un signal de transmission très robuste; la réception doit être possible à des vitesses de déplacement très élevées.

Le schéma 1 illustre la fonction de découpage du temps en DVB-H à l’aide d’un exemple. Le découpage du temps permet d’économiser beaucoup d’énergie dans le récepteur par rapport à la consommation d’un récepteur DVB-T. 

Le schéma représente le flux de données dans une voie DVB-T en fonction du temps. Les paramètres utilisés pour régler cette voie sont des valeurs types de l’utilisation de la DVB-T en Allemagne, où une voie DVB-T achemine 13,2 Mbits/s. Sur le schéma 1, on suppose que les trois quarts environ du débit de données DVB-T sont attribués à trois programmes TV. Les 3,2 Mbits/s restants servent aux services DVB-H. Contrairement aux programmes TV, qui nécessitent un flux de données continu, la capacité DVB-H est divisée en huit services individuels qui occupent chacun ce qu’on appelle une « tranche de temps» en terminologie DVB-H. Le débit de données disponible pour chacun des huit services est facile à calculer : 3,2 Mbits/s : 8 = 0,4 Mbits/s. Pendant chaque tranche de temps, 2 Mbits/s sont acheminés dans le récepteur, ce qui signifie donc que la durée d’une tranche de temps est de 2 : 3,2 = 0,625 s. Un récepteur réglé sur le service n°1 peut passer en mode économiseur d’énergie pendant la durée de la transmission des services nos 2 à 7. Dans l’exemple donné, cette durée est de 4,375 s. Compte tenu d’un certain temps d’activation nécessaire pour rallumer le récepteur (par exemple 0,2 s), le rapport consommation du récepteur à découpage du temps sur consommation du récepteur allumé en permanence peut s’établir comme suit: (0,2 s + 0,625 s) : (8 * 0,625 s) = 0,17.
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Schéma 1 : Découpage possible de la capacité d’une voie DVB-T entre 
trois programmes TV et huit autres services DVB-H
Pour renforcer encore plus le signal et dépasser les excellents résultats obtenus en DVB-T, le système DVB-H utilise un niveau supplémentaire de correction d’erreurs sans voie de retour, appelé « encapsulation multi-protocole – correction d’erreurs sans voie de retour » (MPE-FEC), qui fonctionne de la manière suivante : le point d’entrée de la bande de base d’un modulateur DVB-H accepte des paquets du Protocole Internet (IP). Ceux-ci sont stockés dans une matrice d’entrelacement colonne par colonne. On calcule un code de Reed-Solomon sur les lignes de cette matrice, puis on reporte le contenu ainsi obtenu de la matrice d’entrelacement dans une tranche de temps.

La DVB-H est un système technique entièrement démontré, qui a été soigneusement testé par le DVB-H Validation Task Force en 2004. Contrairement aux autres systèmes techniques destinés à des domaines d’application semblables, les résultats de ces essais ont été rendus publics [3]. L’interopérabilité des équipements de réseau et celle des récepteurs ont été étudiées dans toutes les configurations de réseau (réseau multifréquence/ réseau monofréquence, hiérarchique/ non hiérarchique) et tous les modes de transmission, y compris le mode DVB-H 4K et l’entrelacement en profondeur fourni pour les transmissions 2K et 4K. Les tests d’interopérabilité ont donné de très bons résultats, confirmant une interprétation commune du portefeuille de normes DVB-H. Ils ont révélé les différentes stratégies de multiplexage utilisées pour créer le multiplex de services DVB-H (c’est-à-dire les encapsulateurs IP) qui, tout en restant totalement conformes à la norme, offrent différentes sortes de flexibilité en matière d’économie d’énergie (paramètres de découpage du temps) et de temps d’accès au service (périodicité des rafales des services). Ils ont également démontré l’entière conformité et la complète interopérabilité entre les modulateurs et les récepteurs pour tous les modes de transmission que peut offrir la couche physique étendue DVB-T. L’étude la plus attendue, réalisée par le groupe de travail chargé de la validation, était celle des mesures du rendement. Le nombre colossal de combinaisons possibles de formats de transmission et de service, soulignant l’incroyable flexibilité offerte par la DVB-H, interdisait des mesures exhaustives, mais le  DVB-H Validation Task Force s’est concentré sur les combinaisons les plus probables et a obtenu des résultats très impressionnants en laboratoire (confirmés par les essais sur le terrain), dépassant parfois les espérances.

L’introduction de la DVB-H a commencé dans différentes régions du globe. Divers pays ont procédé, ou sont en train de le faire, à des essais sur le terrain. La communauté des communications mobiles s’est particulièrement intéressée aux essais réalisés à Helsinki (Finlande), à Pittsburgh (États-Unis) et à Berlin (Allemagne). 

Diffusion de données IP 

Le projet DVB utilise l’expression «diffusion de données IP » pour désigner les éléments techniques requis pour créer des services fondés sur la norme DVB-H ou nécessaires pour intégrer la DVB-H dans une structure de réseau hybride composée d’un réseau de communications mobiles comme le GPRS ou l’UMTS et d’une autre voie descendante DVB-H. La diffusion de données IP prend en charge divers scénarios, notamment la diffusion vers des terminaux qui ne prennent pas en charge une voie d’interaction.

Le système de diffusion de données IP est extrêmement complexe du fait du large éventail de fonctionnalités qui doivent être assurées pour prendre en charge le modèle d’utilisation suivant, par exemple : le propriétaire d’un terminal mobile de diffusion de données IP allume son appareil. Immédiatement, celui-ci identifie les services disponibles à l’aide d’un guide de services électronique (GSE). L’utilisateur commande l’un de ces services via une transaction sécurisée avec le fournisseur de services, qui décide d’affecter une partie de la voie descendante DVB-H à la fourniture de ce service ou d’offrir le service sur le réseau interactif uniquement. Pour prendre cette décision, il va mesurer la popularité du service demandé afin d’optimiser l’affectation de la capacité DVB-H en fonction du nombre d’utilisateurs actifs dans la zone de couverture considérée. Les signaux sonores et visuels sont acheminés, ainsi que les autres signaux de données, vers le terminal mobile à l’aide de formats de supports et de protocoles de transport normalisés. La protection du contenu est assurée de manière que seuls les utilisateurs qui ont acheté le service y aient accès. Un niveau de qualité négocié est garanti. Si l’utilisateur se déplace, le transfert cellulaire est géré en transparence tant dans le réseau interactif que dans le réseau DVB-H. Plusieurs articles sur les aspects particuliers du système de diffusion de données IP se trouvent dans le site référencé note [4]. 
En septembre 2005, le module technique du Projet DVB a approuvé les six documents qui constituent la spécification de la diffusion de données IP (phase 1). Il n’aura fallu qu’un an et une semaine pour rédiger cette spécification de plus de 300 pages.

· La « Diffusion de données IP en DVB-H : Spécification de la phase 1 » est en quelque sorte un cadre pour tous les autres documents. De plus, elle mentionne les documents DVB-H correspondants.

· « Diffusion de données IP en DVB-H : Cas d’utilisation et services » décrit la variété des utilisations, de celles qui ne nécessitent ni interactivité ni voie de retour à, par exemple, l’utilisation de contenu payant dans un mode à prépaiement. Des exemples d’utilisations sont donnés, de la TV et radio mobiles à la diffusion d’un noyau commun de services vers tous les terminaux, ainsi qu’un ensemble de services unique à un opérateur individuel.

· « Diffusion de données IP en DVB: Architecture » décrit la structure abstraite du système, les points de référence et le flux de messages.
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Schéma 2 : Architecture du système de diffusion de données IP

L’architecture de la diffusion de données IP est illustrée sur le schéma 2.

Les trois autres documents :

· « Diffusion de données IP en DVB-H : PSI/SI »,

· « Diffusion de données IP en DVB-H : Protocoles de distribution du contenu »,

· « Diffusion de données IP en DVB-H : Guide de services électronique »

sont des spécifications techniques très complètes. La plus particulière est celle qui décrit le GSE. Le guide de services électronique (GSE) contient des informations sur les services disponibles qui permettent à l’utilisateur de sélectionner les services et sujets qui l’intéressent et de rechercher des sujets stockés sur le terminal. Ce document définit le modèle de données, le format de représentation, l’encapsulation et le transport du guide de services électronique de la DVB-H. Il manque un seul document, « Achat et protection des services pour la diffusion de données IP », dont l’approbation finale est prévue en novembre 2005.

Le fondamental 

En plus de treize ans, le Projet DVB a mis au point un grand nombre de solutions techniques à des problèmes commerciaux, scientifiques et techniques. Au fil des années, la liste des exigences s’est étoffée considérablement et l’on peut donc dire que les activités du DVB reflètent l’évolution du secteur depuis le début des années quatre-vingt-dix. On peut considérer les premières solutions DVB comme les bases fondamentales de la diffusion numérique. Les travaux réalisés en 2005 visent beaucoup plus à trouver des solutions d’accès universel au contenu, où qu’il se trouve, et sur tous les réseaux où il peut être offert.

Le succès du Projet DVB est celui de centaines de sociétés et d’organisations et des centaines de personnes qui travaillent dans leurs services commerciaux, juridiques, techniques et de RP. En général, quelque 90 ingénieurs assistent à une réunion du Module technique (TM) du Projet DVB. Lorsque les 11 groupes ad hoc du TM qui étaient actifs début 2005 se réunissent, on compte 200 participants. Il est donc certainement juste de dire que le Projet DVB est un exemple d’organisation réellement internationale dans laquelle une élite travaille très dur pour encourager le progrès de notre industrie.
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